
 

Déposer une réclamation 
auprès du bureau du 

Contrôleur de la ville de 
New York.  

 
 
 

Ce livret d’information a été produit comme service public afin d’aider les plaignants à introduire 
leurs dossiers de réclamation auprès de la ville de New York. L’information qui s’y trouve ne vise, 
en aucune manière, à être un avis juridique bien qu’il ne soit pas nécessaire d’avoir un avocat 
pour faire une réclamation auprès de la Ville, les plaignants devraient envisager de rechercher 
un avis judiciaire. 

JANVIER 2026 





Table des matières 

Qu’est ce qu’une réclamation? .......................................................................................................1 

Dépôt d’une réclamation ................................................................................................................1 

Enquête d’une réclamation ............................................................................................................2 

Offres, règlements et rejet d’une demande de réclamation .............................................................3 

Conseils pour déposer une réclamation et les formulaires de demande. ..........................................4 

 Dépôt du formulaire de réclamation en ligne .............................................................................. 4 

 Les documents relatifs à la réclamation ....................................................................................... 4 

 Langue de l’avis de réclamation .................................................................................................... 4 

 Formulaire de réclamation pour dommages corporels …………………………………………………………..……….5 

Formulaire de demande d'emploi de la ville ……..............................................................................10 

Formulaire de réclamation pour les dégâts ou perte d’eau ............................................................. 13 

Formulaire de réclamation pour les dégâts matériels causés aux véhicules... ................................. 20 

Formulaire de réclamation pour les dégâts ou perte matériels ….................................................... 26 



Qu’est ce qu’une réclamation? 
Une réclamation contre la ville de New York (la ville) est une allégation selon laquelle vous ou votre 
propriété avez subi un préjudice en raison d'une action ou d'une omission de la ville.  Pour entamer la 
procédure de réclamation, vous devez déposer un avis de réclamation.  

La loi exige qu'une personne ayant une réclamation contre la ville (le plaignant) dépose un avis de 
réclamation auprès du bureau du contrôleur avant de lancer une action en justice. L'avis de réclamation 
doit être déposé auprès du bureau du contrôleur dans les 90 jours suivant l'incident. La loi permet 
également au bureau du contrôleur d'enquêter et d'évaluer les réclamations, et de proposer un règlement 
anticipé de ces poursuites potentielles si une enquête montre que la ville peut être responsable des 
dégâts.  

La ville peut être tenue responsable lorsqu'un acte ou une omission de négligence ou une action fautive a 
causé des dégâts à vous-même ou à vos biens. Toutefois, la ville n'est pas responsable de toutes les 
blessures et de tous les dégâts. Chaque demande est examinée en profondeur, sur la base des faits et de 
la loi. En règle générale, la ville n'est pas responsable des blessures ou des dégâts causés par les actes 
d'autrui, les conditions défectueuses que la ville n'a pas activement causées ou dont elle n'a pas été 
informée au préalable, ou les "catastrophes naturelles".  

Bien que vous deviez déposer un avis de réclamation auprès du bureau du contrôleur dans les 90 jours 
suivant l'incident, vous n'êtes pas obligé de chercher à obtenir un règlement de votre réclamation par le 
biais de la procédure de réclamation du bureau du contrôleur. Après 30 jours à compter du dépôt de votre 
avis de réclamation, et si vous vous êtes conformé à toute demande d'audition 50-h (entretien du 
demandeur sous serment) formulée par le contrôleur, vous pouvez lancer une action en justice. Les 
actions judicaires doivent être lancées dans un délai d'un an et 90 jours à compter de la date de l'incident. 

Veuillez noter que la procédure de demande d'indemnisation ne donne pas accès aux ressources de 
secours en cas de catastrophe. Des ressources de secours peuvent être disponibles auprès d'autres 
agences municipales, étatiques ou fédérales ou d'organisations à but non lucratif. La page de ressources 
sur les secours et le rétablissement du Bureau de la gestion des urgences de la ville de New York peut être 
une source d'information. (https://www1.nyc.gov/site/em/resources/tips-links.page). 

Dépôt d’une réclamation 
UN AVIS DE RÉCLAMATION DOIT ÊTRE DÉPOSÉ DANS LES 90 JOURS SUIVANT L'INCIDENT.  Les avis de 
réclamation peuvent être déposés en ligne sur le site web du contrôleur, en personne ou par courrier 
recommandé ou certifié. Les avis de réclamation ne peuvent pas être déposés par courrier électronique.  

Plusieurs types de formulaires de demande sont disponibles sur notre site web : 
• (https://comptroller.nyc.gov/services/for-the-public/claims/e-filing/) est joint au dos de cette

brochure.  Veuillez utiliser le : Formulaire De Demande De Réclamation Pour Dégâts Corporels
si votre demande concerne des dégâts corporels :  le formulaire de réclamation pour dommages
corporels si votre réclamation concerne des dommages corporels.
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• Formulaire de demande d’emploi de la ville si votre demande concerne les conditions de votre
emploi en tant qu'employé de la ville de New York.

• Formulaire de réclamation pour les dégâts causés par l’eau si votre demande concerne un
refoulement d'égout ou une rupture de conduite d'eau.

• Formulaire de réclamation pour les dégâts matériels causés aux véhicules si votre demande
concerne des dégâts causés à votre véhicule à moteur.

• Formulaire de réclamation pour les dégâts ou perte matériels pour toutes les autres demandes
de réclamation pour dégâts matériels.

Si vous avez des questions sur la manière de déposer une demande de réclamation, veuillez consulter les 
réponses aux questions fréquemment posées sur notre site web à l'adresse 
https://comptroller.nyc.gov/services/for-the-public/claims/general-faqs/ ou appeler le centre d'action 
communautaire au (212) 669-3916. Le centre d'action communautaire est également joignable par 
courrier électronique à l'adresse : action@comptroller.nyc.gov ou par l'intermédiaire du portail web à 
l'adresse: https://comptroller.nyc.gov/about/contactour-office/.  
Après le dépôt d'un avis de réclamation, un numéro de réclamation sera attribué et envoyé au 
réclamant. Le numéro de réclamation doit être mentionné ou inclus dans toutes les communications 
avec le bureau du contrôleur.  

Vous pouvez déposer une réclamation vous-même ou engager un avocat pour le faire à votre nom.  Le 
bureau du contrôleur règle souvent des réclamations avec des demandeurs représentés ou non. 

Enquête d’une réclamation 
Après le dépôt d'un avis de réclamation, le bureau du contrôleur enquête pour déterminer si la négligence 
ou les actions fautives de la ville ont causé les dégâts, et pour déterminer la valeur juste et raisonnable des 
dégâts en vertu de la loi. L'enquête consiste à recueillir des informations auprès du plaignant, de l'agence 
municipale concernée et d'autres sources pertinentes. En tant que plaignant, il se peut que l'on vous 
demande des informations pour soutenir votre demande, telles que des photographies, des factures, des 
devis, des informations sur l'assurance et/ou des dossiers médicaux. Il peut vous être demandé de vous 
présenter à une audition de 50 heures (entretien sous serment) pour témoigner de votre demande. Vous 
pouvez être contacté pour coordonner une inspection de vos biens endommagés.  

Chaque enquête est spécifique aux faits et circonstances de la demande. L'enquête peut prendre un 
certain temps. Étant donné que les enquêtes impliquent l'obtention d'informations auprès de sources 
extérieures, le temps nécessaire à l'enquête et à la résolution d'une réclamation est variable.  

Le contrôleur ne peut régler les demandes que dans un délai d'un an et 90 jours à compter de la date de 
l'incident. Il arrive qu'une enquête ne puisse être menée à bien dans ce délai et que le bureau du contrôleur 
ne propose pas de règlement. Pour faire valoir votre droit, vous devez intenter une action en justice dans 
un délai d'un an et 90 jours à compter de la date de l'incident.  

2

https://comptroller.nyc.gov/services/for-the-public/claims/general-faqs/
https://comptroller.nyc.gov/about/contactour-office/


Offres, règlements et rejet d’une demande de réclamation 
S'il est déterminé que la ville n'est pas légalement responsable des dégâts, le bureau du 
contrôleur refusera votre demande de réclamation. Les demandeurs peuvent poursuivre leur 
action en lancant une action en justice. L'action judiciaire doit être lancée dans un délai d'un an 
et 90 jours à compter de la date de l'incident.  

S'il est établi que la ville peut être responsable des dégâts, le bureau du contrôleur peut vous 
proposer un règlement en vous envoyant une lettre d'offre et une décharge, ou en vous appelant 
pour vous proposer un règlement et en vous envoyant une lettre de règlement et une décharge 
après avoir convenu verbalement d'un règlement. La décharge est un document juridique dans 
lequel vous acceptez de renoncer à votre demande de dommages-intérêts contre la ville en 
échange du versement du montant du règlement proposé.  

Vous pouvez accepter l'offre de règlement en signant et en renvoyant la décharge dans les 30 
jours. Si vous renvoyez la décharge signée, le paiement vous sera envoyé par courrier.  

Pour discuter de votre demande ou de l'offre de règlement, ou pour demander un délai 
supplémentaire pour examiner l'offre de règlement, vous pouvez appeler le bureau du 
contrôleur. Les coordonnées de l'examinateur chargé de votre demande figureront dans la lettre 
d'offre.  

TOUTES LES DEMANDES NE SONT PAS RÉGLÉES PAR LE BUREAU DU CONTRÔLEUR. Si vous ne 
souhaitez pas donner suite à votre demande auprès du bureau du contrôleur, si ce dernier n'est 
pas en mesure de faire une offre de règlement ou rejette votre demande, ou si un règlement ne 
peut être conclu avec le bureau du contrôleur, vous pouvez lancer une action en justice pour faire 
valoir votre demande. La loi impose des délais stricts pour lancer une action en justice contre la 
ville. Vous devez attendre 30 jours après avoir déposé un avis de réclamation et vous conformer 
à toute demande du contrôleur pour une audience de 50 heures (entretien sous serment) avant 
de lancer une action en justice. Les actions judiciaires doivent être lancées dans un délai d'un an 
et 90 jours à compter de la date de l'incident.  

SI VOTRE DEMANDE N'A PAS ÉTÉ RÉGLÉE, MAIS QUE VOUS SOUHAITEZ POURSUIVRE VOTRE 
ACTION CONTRE LA VILLE, VOUS DEVEZ LANCER UNE ACTION EN JUSTICE DANS UN DÉLAI D'UN 
AN ET 90 JOURS À COMPTER DE LA DATE DE L'INCIDENT. LE BUREAU DU CONTRÔLEUR NE PEUT 
PAS RÉGLER LES RÉCLAMATIONS APRÈS UN AN ET 90 JOURS OU APRÈS L'INTRODUCTION D'UNE 
ACTION EN JUSTICE.  

Les offres de règlement et les règlements ne constituent pas une reconnaissance de 
responsabilité.   
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Conseils pour déposer une réclamation et les formulaires de demande. 
 Dépôt du formulaire de réclamation sur papier

Vous trouverez ci-joint des copies des formulaires de demande de réclamation pour dégâts corporels, 
emploi municipal, dégâts des eaux, dommages matériels causés par des véhicules et des dégâts ou pertes 
matériels. Les formulaires de demande de réclamation sur papier doivent être NOTARIÉS. Le formulaire 
de demande de réclamation sur papier peut être expliqué. 

en personne au 1 Centre Street, Room 1225, New York, New York 10007, ou  

par COURRIER RECOMMENDÉ OU CERTIFIÉ à l'adresse suivante: Office of the New York City Comptroller, 
1 Centre Street, Room 1225, New York, NY 10007. 

Si votre formulaire de demande n'est pas correctement notarié et/ou expliqué, votre demande risque 
d'être rejetée. 

Veuillez noter que le bureau du contrôleur NE PEUT PAS authentifier votre formulaire de demande ou 
faire des copies de votre formulaire de demande et des documents à l'appui. Veillez à faire notarier votre 
formulaire de demande et à faire les photocopies dont vous avez besoin pour vos dossiers avant de vous 
rendre au bureau du contrôleur.  

 Dépôt du formulaire de réclamation en ligne

Vous pouvez également soumettre votre demande via le système d'archivage eClaim du Contrôleur.
Nous vous recommandons d'utiliser le système de dépôt eClaim, qui permet un traitement plus rapide
et ne nécessite pas de notarisation.

Le système eClaim est disponible sur le site web du contrôleur à l'adresse suivante :
https://comptroller.nyc.gov/services/forthe-public/claims/e-filing/ .

 Les documents relatifs à la réclamation

Si vous disposez de photographies, de rapports de police, de factures, de reçus, de devis,
d'évaluations, de dossiers médicaux, de documents d'assurance ou de tout autre document
à l'appui de votre demande, nous vous encourageons à fournir ces documents lorsque vous
déposez votre demande. Vous pouvez joindre des copies papier de tous les documents
justificatifs à votre formulaire de demande lorsque vous le déposez en personne ou par
courrier recommandé/certifié. Vous pouvez également télécharger les documents
justificatifs dans le système d'archivage eClaim lorsque vous déposez votre demande par voie
électronique. Si vous souhaitez soumettre des documents supplémentaires après avoir
déposé votre demande d'indemnisation, veuillez contacter votre examinateur.

 Langue de l’avis de réclamation

LES AVIS DE RÉCLAMATION DOIVENT ÊTRE RÉDIGÉS EN ANGLAIS. Conformément à l'article
2101 (b) de la loi et des règles de New York sur la pratique civile, tous les documents déposés
dans le cadre d'un litige devant les tribunaux civils de New York doivent être rédigés en
anglais.
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